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ARRETE n° 8702 VP du 22 septembre 2014 portant délégation du pouvoir de l'ordonnateur 
au profit des responsables de services.
(JOPF du 23 septembre 2014, n° 49 NS, p. 3823)

Modifié par :

· Arrêté n° 8722 VP du 23 septembre 2014 ; JOPF du 24 septembre 2014, n° 50 NS, p. 3851

· Arrêté n° 8846 VP du 2 octobre 2015 ; JOPF du 9 octobre 2015, n° 81, p. 10 554

· Arrêté n° 455 VP du 18 janvier 2017 ; JOPF du 20 janvier 2017, n° 6 NC, p. 883
· Arrêté n° 6977 VP du 26 juillet 2017 ; JOPF du 1er août 2017, n° 61, p. 10060
Le vice-président du gouvernement de la Polynésie française, ministre du budget, des finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et des solidarités,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l'arrêté n° 677 PR du 16 septembre constatant la qualité d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 678 PR du 17 septembre 2014 relatif aux attributions du vice-président du gouvernement de la Polynésie française, ministre du budget, des finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et des solidarités ;
Vu les arrêtés relatifs aux attributions des ministres ;
Vu la délibération n° 85-1064 AT du 16 juillet 1985 modifiée créant un service territorial dénommé service de la délégation de la Polynésie française à Paris ;
Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;
Vu la délibération n° 97-87 APF du 29 mai 1997 portant création de la direction des affaires foncières ;
Vu la délibération n° 2011-72 APF du 5 juillet 2001 portant création des circonscriptions des îles Sous-le-Vent, des îles Tuamotu et Gambier, des îles Marquises et des îles Australes ;
Vu l'arrêté n° 2788 FT du 23 novembre 1961 portant création d'un centre de sous-ordonnancement aux îles Sous-le-Vent ;
Vu l'arrêté n° 462 FT du 23 juin 1978 portant création d'un centre de sous-ordonnancement aux Australes ;
Vu l'arrêté n° 1162 FT du 10 mars 1980 portant création d'un centre de sous-ordonnancement à Paris ;
Vu l'arrêté n° 128 CM du 26 janvier 1998 créant la recette des impôts ;
Vu l'arrêté n° 185 CM du 4 février 1998 relatif à la recette particulière de l'enregistrement, des domaines et de la conservation des hypothèques ;
Vu l'arrêté n° 1498 CM du 27 août 2010 relatif au service dénommé « direction des impôts et des contributions publiques » ;
Vu l'arrêté n° 1840 C M du 12 décembre 2013 portant création et organisation de la direction du budget et des finances ;
Vu les nécessités de services,

Arrête :
Article 1er.— Les pouvoirs d'ordonnateur sont délégués aux responsables de service dans les conditions prévues par le présent arrêté.
Art. 1-1. (inséré, Ar n° 8846 VP du 2/10/2015, article 1er) — Délégation est donnée à l’ensemble des responsables de service placés sous l’autorité du Président de la Polynésie française pour (remplacé, Ar n° 455 VP du 18/01/2017, article 1er) « créer, constater et liquider les droits » et obligations résultant des missions qui leur sont confiées par le conseil des ministres. En cas d’absence ou d’empêchement de ces responsables de services, les mêmes pouvoirs sont délégués à leurs adjoints.
Art. 2. (remplacé, Ar n° 8722 VP du 23/09/2014, article 1er) — Délégation est donnée au profit du responsable du service dénommé direction du budget et des finances pour accomplir les actes d'ordonnancement des recettes et des dépenses du budget général de la Polynésie française et des comptes spéciaux, à l'exclusion des ordres de réquisition du comptable.
En cas d'absence ou d'empêchement du responsable du service, les mêmes pouvoirs sont délégués (remplacé, Ar n° 455 VP du 18/01/2017, art. 2-1) « à ses adjoints. »
En cas d'absence ou d'empêchement du responsable de service (remplacé, Ar n° 455 VP du 18/01/2017, art. 2-2)  « et de ses adjoints », les mêmes pouvoirs sont délégués chacun en ce qui concerne ses attributions : au chef de la section « investissement », au chef de la section « fonctionnement », au chef de la section « rémunérations ».
Toutefois, en cas d'absence ou d'empêchement du responsable de service (remplacé, Ar n° 455 VP du 18/01/2017, art. 2-2)  « et de ses adjoints », le pouvoir d'accomplir les actes relatifs à la gestion de la dette de la Polynésie française ainsi que ceux relatifs aux avances et prêts octroyés par la Polynésie française est délégué au chef de la section « investissement ».
En cas d'absence ou d'empêchement des chefs de section, les mêmes pouvoirs sont délégués à leurs adjoints.
Art. 3.— Délégation est donnée au profit des responsables des services dénommés « circonscriptions administratives » suivantes :
1° Au titre de la circonscription des îles Sous-le-Vent : délégation est donnée au profit du tavana hau pour accomplir les actes d'ordonnancement des recettes et des dépenses du budget général de la Polynésie française et des comptes spéciaux imputables sur les crédits délégués à la circonscription à l'exclusion des ordres de réquisition du comptable.
En cas d'absence ou d'empêchement du tavana hau, les mêmes pouvoirs sont délégués au secrétaire général de ladite circonscription
2° Au titre de la circonscription des îles Australes : délégation est donnée au profit du tavana hau pour accomplir les actes d'ordonnancement des recettes et des dépenses du budget général de la Polynésie française et des comptes spéciaux imputables sur les crédits délégués à la circonscription à l'exclusion des ordres de réquisition du comptable.
(remplacé, Ar n° 6977 VP du 26/07/2017, article 1er) « En cas d'absence ou d'empêchement du tavana hau, les mêmes pouvoirs sont délégués au responsable des affaires générales de ladite circonscription. »
Art. 4.— Délégation est donnée au chef du service de la délégation de la Polynésie française à Paris pour accomplir les actes d'ordonnancement des recettes et dépenses du budget général de la Polynésie française et des comptes spéciaux imputables sur les crédits délégués de la délégation, à l'exclusion des ordres de réquisition du comptable.
En cas d'absence ou d'empêchement du responsable de service, les mêmes pouvoirs sont délégués au chef adjoint.
Art. 5.— Délégation est donnée au profit du responsable du service dénommé « receveur des impôts » pour émettre les avis de mise en recouvrement se rapportant aux impôts et taxes perçus sur liquidation dont le recouvrement est confié à la recette.
En cas d'absence ou d'empêchement du responsable de service, les mêmes pouvoirs sont délégués au chef adjoint.
Art. 6.— Délégation est donnée au profit du responsable du service dénommé « receveur conservateur particulier de l'enregistrement, des domaines et de la conservation des hypothèques » pour émettre les avis de mise en recouvrement se rapportant aux impôts, droits et taxes confiés à la recette.
En cas d'absence ou d'empêchement du responsable de service, les mêmes pouvoirs sont délégués au chef adjoint.
Art. 7.— Le vice-président, ministre du budget, des finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et des solidarités et tous les responsables des services de la Polynésie française visés dans le présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 22 septembre 2014.


Nuihau LAUREY.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

